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Secrétariat général commun départemental
Service des finances

Annexe 1   relative à l’arrêté du 21 août 2023 portant délégation de signature  

Version modifiée le 02 avril 2024

Nom et prénom du porteur BOP concernés

ABRAHAM SARAH 354

AMITRANO CELIA 113, 162, 207, 205

ANDRIEUX SYLVIE 206, 181, 134, 162

BAGDIAN PASCAL (carte open) 354

BAGDIAN PASCAL (carte référencée) 354

BALLEVRE-RIO GAETAN 354

BAUDET THIERRY 113, 162, 207, 205

BEREL MARIE-PAULE 354

BIHAN DAVID 354

BORIOLI GHISLAINE 354

BOURSIN JEAN-CHRISTOPHE (carte open) 354

BOURSIN JEAN-CHRISTOPHE (carte référencée) 354

BOUYON DOMINIQUE 354

BRUGNOT PHILIPPE (carte open) 354

BRUGNOT PHILIPPE (carte référencée) 354

CARVALHO NATHALIE 113, 162, 207, 205

CHUZEL FREDERIC 354

CORFMAT FRANCOIS 354

CRENN ANTHONY 354

COUTO CARLOS 354

DABOUIS ELISE (carte open) 354

DABOUIS ELISE (carte référencée) 354

DAUNAY SEBASTIEN 354

DELOUYE AGNES 113, 162, 207, 205

DONNART DANIEL 354

DUBOIS CECILE 354

DUWOYE CYRIL 354

FONDACCI MARINE 354

GAUTIER FABIENNE 354, 148

GUSTIN PHILIPPE (carte open) 354

GUSTIN PHILIPPE (carte référencée) 354

HENG VIRSHNA 354
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HUBERT CLAUDE 354

JAECKERT SYLVIE 354

JARDIN CHRISTIAN 354

JENOUVRIER PHILIPPE 354

JUBLAN BRIGITTE 354

LABEJOF JACQUELINE 354

LACARIN MICHELE 354

LANGLOIS CHRISTOPHE 354

LARREY PIERRE (carte open) 354

LARREY PIERRE (carte référencée) 354

LE MASSON STEPHANE 354

LEBRETON DAVID 354

LEFEVRE EMMANUEL 354

LEGONNIN BRIGITTE (carte open) 354, 148

LEGONNIN BRIGITTE (carte référencée) 354, 148

LEMARIE MARIE-MADELEINE 354

LEROY JEAN-YVES 354

LOPEZ GRAZIELLA 354

MARC JEAN-CHRISTOPHE 354

MASSON AUDREY 232

MEJAHDI SALIM 354

MESLAY PATRICK 354

METILLON SEVERINE 354

MONNIER WILFRIED 354

MOREUX MAXIMILIEN 354

LAURENT NATHALIE 216

PAYET MIGUY 354

PECHEUR EMMANUEL 354

PICHON CARMEN 354

PIERRE JEROME 354

PINARD MARTINE 113, 162, 207, 205

POTIN JEAN-FRANCOIS 354

PRIOUR GHISLAINE 354

QUEMAT CHLOE 354

QUEMENER OLIVIER 354

REY SEBASTIEN 354

SAILLENFEST SEBASTIEN 354

SORGE ARNAUD (carte open) 354

SORGE ARNAUD (carte référencée) 354

TALDIR LAURENCE 354

TOURMENTE HERVE (carte open) 354
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TOURMENTE HERVE (carte référencée) 354

TRAIMOND GILLES (carte open) 354

TRAIMOND GILLES (carte référencée) 354

VAUCEL DIDIER 206, 181, 134, 162

VINCENT ANNE-CLAIRE 354
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Annexe 1 : Carte des réseaux « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72

tonnes » avec localisation des ouvrages et passages à niveau

recensés en annexes 7 et 8 - Commune de Redon

Réseau 72 tonnes

Réseau 94 tonnes

Réseau 120 tonnes

Passage à niveau

Ouvrage d'art

Légende

DDTM35/SSERTeM-METSSI

Sources : BDTOPO© IGN, Plan IGN © IGN

Créée le : 06/03/2024

© DDTM D'Ille-et-Vilaine
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Annexe 1 : Carte des réseaux « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72

tonnes » avec localisation des ouvrages et passages à niveau

recensés en annexes 7 et 8 - Commune de Saint-Malo

Réseau 72 tonnes

Réseau 94 tonnes

Réseau 120 tonnes

Passage à niveau

Ouvrage d'art

Légende

DDTM35/SSERTeM-METSSI

Sources : BDTOPO© IGN, Plan IGN © IGN

Créée le : 06/03/2024

© DDTM D'Ille-et-Vilaine

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2024-03-21-00009 - Arrêté modificatif portant mise à jour des annexes de

l'arrêté du 21 avril 2017 définissant les réseaux routiers 120 tonnes, 94 tonnes et 72 tonnes du département d'Ille-et-Vilaine accessibles

aux convois exceptionnels, sous réserve du respect des caractéristiques de poids et de gabarit maximales et des prescriptions

associées

13



Annexe 2 : Prescriptions générales des gestionnaires de voiries, d'ouvrages d'art, d'équipements routiers et de passages à
niveau

Gestionnaire Prescription générale Début de validé Durée de validité Fin de validité

PG035Etat-0001 Etat permanente

PG035CD-0002 CD35 permanente

PG035DIRO-0003 DIRO permanente

PG035RM-0004 Rennes Métropole permanente

PG035SNCF-0005 SNCF Réseau permanente

PG035Montfort-sur-Meu-0006 Monfort-sur-Meu permanente

PG035Saint-Malo-0007 Saint-Malo permanente

PG035Redon-0008 Redon permanente

PG035Noyal-/Vilaine-0009 Noyal-sur-Vilaine permanente

PG035Redon-Agglo-0010 Redon Agglomération permanente

Code de la prescription
générale

La circulation des convois exceptionnels de 2ème et 3ème catégorie est interdite la nuit dans le département
d'Ille-et-Vilaine, à l'exception : de la route départementale 137 et du réseau national à 2x2 voies (l'interdiction
est maintenue sur les RN bidirectionnelles).

La circulation sur les routes départementales est limitée aux convois dont les dimensions n’excèdent pas les
caractéristiques suivantes : longueur 25m, largeur 4m, hauteur 4,75m. Le
transporteur doit informer le PCRD du département d'Ille-et-Vilaine par mail, 48 heures avant son passage,
en indiquant IMPERATIVEMENT le numéro de la demande correspondante à l'adresse :

coordonnateur.dgrd@ille-et-vilaine.fr

La liste des travaux sur les routes départementales, mise à jour toutes les semaines, est consultable sur le
site internet du Conseil Départemental : http://ille-et-vilaine.fr/inforoute
Les transporteurs sont invités à consulter cette liste avant d'effectuer leur convoi.

Circulation sur ouvrage d'art :
- blocage des autres véhicules pendant la traversée
- passage à 10 km/h dans l'axe de la chaussée

La circulation sur les routes nationales est limitée aux convois dont les dimensions n’excèdent pas les
caractéristiques suivantes :
longueur :
- 35 m
hauteur :
- 4,6 m (4,5m pour la RN164)
largeur :
- 5 m pour les routes nationales 12 (entre Rennes et la limite des côtes d’Armor), 1012, 24, 136, 137 et 157
- 4m pour les routes nationales 12 (entre l’A84 et la limite de la Mayenne), 164 et 176.

La circulation est interdite pour les grues automotrices dont la masse excède 105 tonnes et pour les convois
dont la masse sur un essieu est supérieure à 13 tonnes et dont la distance entre deux essieux est inférieure
ou égale à 1,35m.

Prévenir le CIGT 48h avant le passage du convoi :
Tél : 02 99 33 47 82
Mail : cigt-rennes.diro@developpement-durable.gouv.fr
Celui-ci fera la liaison avec les CEI concernés, pour s'assurer de pouvoir circuler sans problème ou pour
éviter de mettre en place des chantiers éventuels.

Le pétitionnaire pourra prendre connaissance des travaux en cours et à venir sur le site internet de Bison
Futé et sur www.diro.fr

Les ouvrages sur routes nationales inclus dans les réseaux ne sont pas indiqués en annexe.
En complément de la reconnaissance d’itinéraire, les transporteurs doivent prendre connaissance de
l’espace transporteurs du site de la DIRO qui comprend un recensement des hauteurs mesurées sous les
ouvrages d’art :
http://www.dir.ouest.developpement-durable.gouv.fr/espace-transporteurs-a706.html

La circulation sur les routes métropolitaines est limitée aux convois dont les dimensions n'excèdent pas les
caractéristiques suivantes : longueur 25m ; largeur 4m ; hauteur 4.75m
Le transporteur doit informer, par email,48h avant le passage de convoi les plateformes de Rennes Métropole
concernées :

- Plateforme Rennes : dvgts@rennesmetropole.fr;
- Plateforme Sud : dve-psud@rennesmetropole.fr;
- Plateforme Nord-Est : dve-pne@rennesmetropole.fr;
- Plateforme Nord-Ouest : dve-pno@rennesmetropole.fr;

La liste des travaux sur les routes métropolitaines est consultable sur le site internet de Rennes Métropole. Accès direct
par : http://circulation.rennesmetropole.fr/
Les transporteurs sont invités à consulter cette liste avant d'effectuer leur convoi.

Il appartient au transporteur de s'assurer au préalable que les espaces de circulation empruntés permettent le passage
de leurs véhicules et notamment la giration de ceux-ci dans les carrefours et de reconnaître l'itinéraire avant chaque
convoi.

Le pétitionnaire devra faire une demande d'arrêté de circulation 8 jours ouvrés avant le passage du convoi auprès de la
commune concernée s'il envisage de faire modifier les conditions de circulation dans certaines rues.

Prescriptions générales s’appliquant aux passages à niveau (PN) rencontrés :
- Hauteur maximale des convois : 4,80m,
- Temps de traversée du convoi : 7 secondes au maximum,
Pour les convois ne respectant pas ces normes, une consultation de SNCF Réseau sera impérative au
minimum 3 mois avant la date prévue pour la circulation routière.

L’itinéraire pour la traversée de Montfort-sur-Meu est le suivant :
RD125 (rue de Rennes) – Boulevard Maréchal Foch – Boulevard Robert Surcouf – RD30 ( Boulevard
Jacques Cartier) – RD30 (Boulevard du Général de Gaulle) – RD125 ( Boulevard Duchesse Anne)

La circulation des convois exceptionnels est interdite dans Monfort-sur-Meu entre 8h15 et 9h15 et entre
16h30 et 17h30.

Les transporteur devront porter une attention particulière à la signalisation verticale ainsi qu’aux réseaux
aériens.

Le transporteur informera la commune de Monfort-sur-Meu au moins 48h avant son passage à l’adresse :

rst@montfort-sur-meu.fr

Le transporteur informera la commune de Saint-Malo au moins 48h avant son passage :

circulation@saint-malo.fr

L’itinéraire pour traverser l’agglomération de Redon est le suivant :
Depuis la RD873 : rue des Champs Haut, rue de Courée, rue du Paradet.

Le transporteur devra informer, par écrit et au moins 48h avant son passage, la commune de Redon :
par courrier à adresser à monsieur le maire
ou par voie électronique à l’adresse :

servicestechniques@mairie-redon.fr

Le transporteur informera la commune de Noyal-sur-Vilaine au moins 48h avant son passage à l’adresse :

secretariat@noyalsurvilaine.fr

La circulation est limitée aux convois dont les dimensions n’excèdent pas les caractéristiques suivantes :
longueur 25m, largeur 4m.
Le transporteur doit informer Redon Agglomération par mail, 48 heures avant son passage, en indiquant le
numéro de la demande correspondante à l'adresse :

voirie@redon-agglomeration.bzh
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Annexe 3 : Prescriptions particulières des gestionnaires de voiries, d'ouvrages d'art, d'équipements routiers et de passages à
niveau

Gestionnaire Prescription particulière Début de validé Durée de validité Fin de validité Type d’objet associé

PP035CD-0001 CD35 Permanente Tronçon

PP035CD-0002 CD35 D155 – Virage exigü dans l'agglomération de La Boussac Permanente Tronçon

PP035CD-0003 CD35 D155 – Virage exigu dans l’Agglomération Trans-la-Forêt (D155 D83 D90) Permanente Tronçon

PP035CD-0004 CD35 D38 – Traversée de Maxent : présence d' îlots centraux avec bordures surélevées Permanente Tronçon

PP035CD-0008 CD35 D777 – Passage sous N157 : hauteur libre 4.40m Permanente OA

PP035CD-0009 CD35 D857 - Passage sous D178 : hauteur libre 4.60m Permanente OA

PP035CD-0010 CD35 D94 – Passage sous D46 : hauteur libre 4.70m Permanente OA

PP035CD-0011 CD35 Permanente OA

PP035CD-0012 CD35 Permanente Tronçon

PP035DIRO-0001 DIRO Permanente Tronçon

PP035DIRO-0002 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0003 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0004 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0005 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0006 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0007 DIRO Permanente OA

PP035DIRO-0008 DIRO Permanente OA

PP035RM-0001 RM D463 – Passage sous N136 : hauteur limitée à 4.30m Permanente OA

PP035RM-0002 RM D29 – Passage sous N12 : hauteur limitée à 4.30m Permanente OA

PP035RM-0003 RM D29 - Passage sous D137 : hauteur limitée à 4.50m Permanente OA

PP035RM-0004 RM Permanente OA

PP035RM-0005 RM Permanente Tronçon

PP035Noyal-sur-Vilaine-0001 Noyal-sur-Vilaine Permanente OA

PP035SNCF-0001 SNCF Convoi seul sur l'ouvrage, centré sur les 2 voies de circulation, au pas Permanente OA

PP035SNCF-0002 SNCF Convoi centré sur 2 voies de circulation, au pas Permanente OA

PP035SNCF-0003 SNCF Panneau B12 : H Limite = 4,00 m Permanente OA

PP035SNCF-0004 SNCF Panneau B12 : H Limite = 4,20 m Permanente OA

PP035Saint-Malo-0001 Saint-Malo Permanente OA

Code de la prescription
particulière

D125 -Traversée de Breteil : giratoire contraignant et restriction pour hauteur de fils
électriques

D168 – Passage du giratoire : hauteur libre 4,30m.
Emprunter les bretelles

La route départementale 27 et la route métropolitaine 27 sont intégrées au réseau
« 120 tonnes » . Le gestionnaire de voirie est Rennes Métropole sur son territoire
(communes de Gévezé, Miniac-sous-Bécherel et la Chapelle-Chaussée) et le
Conseil Départemental en dehors.La gestion courante est effectuée par Rennes
Métropole sur l’ensemble de ces deux routes entre la RN137 et la RD21.

N136 – Le passage sur la N136 (rocade de Rennes) est interdit aux heures de
pointes (7h30 à 9h et 16h30 à 19h)

N136 – Pont de la Vilaine à Rennes (PR 14+050), circulation interdite aux convois >
94 tonnes. Le contournement de Rennes devra impérativement se faire par la
rocade Est

N12 – Pont de Choiseul – La chapelle Janson (PR 5+197) : passage seul sur
l’ouvrage pour les convois > 94 tonnes

N12 – Pont de la Petite Rivière – Bédée (PR 86+471) : passage seul dans son sens
de circulation pour les convois > 94 tonnes

N12 – Pont du Coutelou – Bédée (PR 84+932) : passage seul dans son sens de
circulation pour les convois > 94 tonnes

N12 – Pont du Guy Renault – Quédillac (PR 97+878) : passage seul dans son sens
de circulation pour les convois > 94 tonnes

N157 – Ponceau de l’Olivet – Brécé (PR 33+438) : passage seul dans son sens de
circulation pour les convois > 94 tonnes

N24 – Pont de la Flume – Vezin-le-Coquet (PR 4+050) : passage seul dans son
sens de circulation pour les convois > 94 tonnes

D34 – Chartres de Bretagne. Passage interdit sur l'ouvrage Pont de la Croix aux
Potiers. Descente obligatoire sur les giratoires

La route départementale 27 et la route métropolitaine 27 sont intégrées au réseau
« 120 tonnes » . Le gestionnaire de voirie est Rennes Métropole sur son territoire
(communes de Gévezé, Miniac-sous-Bécherel et la Chapelle-Chaussée) et le
Conseil Départemental en dehors.La gestion courante est effectuée par Rennes
Métropole sur l’ensemble de ces deux routes entre la RN137 et la RD21.

Z.I Les Basses Forges – Passage sous N157 : hauteur limitée à 4.60m

Le passage de l’ouvrage d’art entre l’avenue du Général de Gaulle et la rue Jean-
Pierre de Triquerville est limité aux convois d’une hauteur inférieure à 4,2m
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l'arrêté du 21 avril 2017 définissant les réseaux routiers 120 tonnes, 94 tonnes et 72 tonnes du département d'Ille-et-Vilaine accessibles

aux convois exceptionnels, sous réserve du respect des caractéristiques de poids et de gabarit maximales et des prescriptions

associées
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